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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant délégation de signature à Monsieur Nathanaël BOISSON,

Attaché d’administration de l’État,
Directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de l’Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Madame Chantal MAUCHET, en qualité
de préfète de l'Ain ;

VU le  décret  du 2 août  2023 portant  nomination de Madame Virginie GUERIN-ROBINET,
secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, sous-préfète de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse ;

VU la décision en date du 5 décembre 2023 relative à la nomination de Monsieur Nathanaël
BOISSON, attaché d’administration de l’État, en qualité de directeur de la citoyenneté et de
l’intégration de la préfecture de l’Ain 

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfète  de
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;
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A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché d’administration
de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de l’Ain, à l'effet de
signer :

• Les  correspondances,  convocations  et  comptes  rendus  de  réunion,  pièces,
documents  et  copies  d'arrêtés  relevant  des  attributions  de  la  direction  de  la
citoyenneté et de l’intégration ;

• Tout  acte  individuel  en  matière  de  naturalisation,  d’accueil  des  étrangers  en
France et d’éloignement ;

• Les ordres de mission des agents placés sous son autorité ;
• Les notifications d'arrêtés et de décisions individuelles.

1- Au titre de l’immigration et de l’intégration

A- En matière de séjour

• Toute décision individuelle, favorable ou non, en matière d'admission au séjour ,
d’asile et de regroupement familial ;

• Tout  document,  bordereau,  correspondance et  courrier  électronique relatifs  à
l'instruction  et  aux  décisions  prises  en  matière  d'accueil  et  de  séjour  des
étrangers ;

• Les  mesures  d'éloignement  et  décisions  dont  elles  peuvent  être  assorties
lorsqu'elles  sont  prises  concomitamment  à  des  refus  de  séjour,  y  compris  les
assignations à résidence ;

• Les délivrances d’autorisation de travail des mineurs non accompagnés étrangers
confiés à l’aide sociale à l’enfance. 

B- En matière d'éloignement des étrangers

• À l'exception des  décisions  d'expulsion et  des  décisions ne relevant  pas  de la
compétence de la préfète de département, toute décision mentionnée aux Livres
II, III, VI et VII du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

• Les décisions de transfert prises en application du règlement Dublin III et les actes
nécessaires à la détermination de l’État membre responsable de l'examen d'une
demande d'asile ;

• Tout  document,  bordereau,  correspondance et  courrier  électronique relatifs  à
l'instruction et aux décisions prises en matière d'éloignement des étrangers. 

C- En matière de contentieux des étrangers

• Les saisines et mémoires des juges administratifs et judiciaires dans le cadre des
recours intéressant la situation de ressortissants étrangers.

• Les  mandats  de  représentation  pour  la  défense  des  intérêts  de  la  préfecture
devant les juridictions administratives et judiciaires.

2- Au titre des missions de proximité

• Les conventions d’habilitation et d’agrément des professionnels de l’automobile
et  des  autres  partenaires  du  système  d’immatriculation  des  véhicules,  les
décisions de suspension, de retrait et de résiliation desdites conventions ;

• L’habilitation des agents de police judiciaire adjoints et des gardes champêtres
pour consulter les informations issues des applications système d’immatriculation
des véhicules et système national des permis de conduire ; 

01_Pref_Préfecture de l'Ain - 01-2023-12-11-00005 - Arrêté délégation N 11



• L’agrément  des  médecins  en  charge  du  contrôle  de  l’aptitude  médicale  à  la
conduite des conducteurs ;

• Les attestations d’aptitude physique des conducteurs à la conduite en application
du III de l’article R. 221-10 du code de la route ;

• L’enregistrement des déclarations d’activité des psychologues souhaitant réaliser
les tests psychotechniques pour l’aptitude à la conduite des véhicules ;

• La délivrance des passeports temporaires et de mission ;
• Les décisions de retrait des titres indûment délivrés (cartes nationales d’identité et

passeports) ;
• Les réquisitions judiciaires ;
• Les oppositions à la sortie du territoire ;
• Toute décision en matière de naturalisation.

Article 2 : Sont exclues de la présente délégation :

• Les circulaires destinées aux élus ;
• Les arrêtés portant décision de portée départementale ;
• Les courriers adressés aux administrations centrales et aux cabinets ministériels ;
• Les réponses aux interventions adressées aux élus, aux acteurs institutionnels et

aux représentants d’associations.

Article     3   :  Délégation est donnée à Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché d’administration
de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de l’Ain par intérim,
à l’effet de signer, pour les agents placés sous son autorité,  les validations des demandes
d'habilitation aux applications de justice et de police. 

Article     4   : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant au 2° de l’article
1 du présent arrêté est exercée par Madame Rachèle SCHLECK, attachée d'administration de
l'État, cheffe du bureau de la citoyenneté. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain,  et  de  Madame  Rachèle  SCHLECK,  attachée  d'administration  de  l'État,  cheffe  du
bureau de la citoyenneté, cette délégation est donnée à Madame Carole BRIDAY, secrétaire
administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe du bureau de la citoyenneté. 

Article     5   : En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant aux A et B du 1°
de  l’article  1  du  présent  arrêté  est exercée  par  Monsieur  Florian  SALAMON,  attaché
d’administration de l’État, chef du bureau de l’accueil et du séjour des étrangers. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain et de Monsieur Florian SALAMON, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de
l’accueil et du séjour des étrangers, cette délégation est donnée à Madame Fanny GUILLOUD,
secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du bureau de l’accueil et du
séjour  des  étrangers  et  à  madame  Laurine  LANAO,  secrétaire  administrative  de  classe
normale, adjointe au chef du bureau de l’accueil et du séjour des étrangers. 

Article     6   : En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant au A, B et C du
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1°  de  l’article  1  du  présent  arrêté  est  exercée  par  Monsieur  Alexandre  DUTEIL,  attaché
d’administration de l’État, chef du bureau de l’éloignement et du contentieux.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Nathanaël BOISSON, attaché
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de
l’Ain, et de Monsieur Alexandre DUTEIL, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
de  l’éloignement  et  du  contentieux,  cette  délégation  est  donnée  à  Madame  Priscilla
LEFEBVRE, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de l’éloignement
et  du  contentieux,  cheffe  de  la  section  éloignement  et  à  Monsieur  Pierre  PUYASTIER,
secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section contentieux.  

Article     7     :   L’arrêté  préfectoral  du  25  septembre  2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Nathanaël  BOISSON,  attaché  d’administration  de  l’État,  directeur  de  la
citoyenneté et de l’intégration par intérim, est abrogé.  

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.
421-1  du  code  de  justice  administrative,  ou  de  manière  dématérialisée  via le  site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     9   : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, sous-préfète de l’arrondissement
de Bourg-en-Bresse, est chargée de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Bourg-en-Bresse, le 11 décembre 2023

La Préfète,

SIGNE

Chantal MAUCHET
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Direction des collectivités et de l'appui territorial
Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme
et des installations classées

Arrêté préfectoral
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées et d’occuper temporairement

des parcelles de terrain situées sur les communes de
Challex, Ferney-Voltaire, Prévessin-Moëns et Pougny pour la réalisation d’études
géotechniques et géophysiques, dans le cadre de l’étude de faisabilité du Futur

Collisionneur Circulaire (FCC) du CERN

Vu la loi  du 29 décembre 1892, modifié,  relative aux dommages causés à la propriété
privée par l’exécution des travaux publics ;

Vu  la loi  n°  43-374 du 6 juillet  1943 relative à l’exécution des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la
loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, préfète de
l’Ain, 

Vu le décret du 10 octobre 2022 portant nomination de M. Joël BOURGEOT en qualité de
sous-préfet de Gex ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27 octobre 2023 de M Joël BOURGEOT ;

Vu la demande  du chef de projet de l’étude de faisabilité du collisionneur circulaire du
CERN, agissant pour le compte de la direction du CERN, sollicitant une autorisation de
pénétrer  dans  les  propriétés  privées  et d’occuper  temporairement  des  parcelles  de
terrain situées sur les communes de  Challex,  Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns, Pougny
pour réaliser des études géotechniques (forages, carottages, installation de piézomètres,
d’obturateur…) et géophysiques (réfraction sismique : dispositif pyrotechnique), dans le
cadre de l’étude de faisabilité du futur collisionneur du CERN ;

Considérant  l'impossibilité  de  recueillir  l’accord  de  l'ensemble  des  propriétaires
concernés pour laisser les représentants du CERN procéder aux travaux nécessaires ;

Considérant l’utilité et la nécessité de réaliser ces études ;

Sur proposition de M. le sous-préfet de Gex,

ARRÊTE
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ARTICLE 1  er   :  Les agents du CERN ou leurs mandataires auxquels il a délégué ses droits,
chargés d’effectuer des études géotechniques et géophysiques, dans le cadre de l’étude
de faisabilité du futur collisionneur du CERN sont autorisés,pour une période de 5 années
à compter de la date d’effet du présent arrêté, à pénétrer et à occuper temporairement
les parcelles identifiées dans l’état parcellaire et les plans joints au présent arrêté,  sur le
territoire des communes de Challex,  Ferney-Voltaire,  Prévessins-Moëns et Pougny,  pour
permettre la réalisation d’études géophysiques et géotechniques incluant la réalisation de
forages, carottages, pose de piézomètres, études de réfraction sismiques avec dispositifs
pyrotechniques dans les conditions fixées par la notice explicative annexée au présent
arrêté. 

Les accès aux parcelles,  objet de cette occupation temporaire se fera selon les tracés
indiqués sur les plans joints au présent arrêté.

ARTICLE 2     : Chacun des ingénieurs, géomètres ou agents chargés des études ou travaux
sera  muni  d’une  ampliation  du  présent  arrêté  qu’il  sera  tenu  de  présenter  à  toute
réquisition.

L’occupation temporaire et l’introduction des agents ou personnes visées à l’article 1er

n’est  pas  autorisée  à  l’intérieur  des  maisons  d’habitation  ainsi  qu’à  l'intérieur  des
propriétés  attenantes  aux  habitations  et  closes  par  des  murs  ou  par  des  clôtures
équivalentes.

ARTICLE 3     : Les agents du CERN, les personnels des prestataires opérant pour le compte
de cette  organisation, sont autorisés à prendre connaissance des plans cadastraux, d’en
faire des calques et copies.

Il est interdit d’enlever les piquets ou jalons, de détruire les repères placés par les agents
ou de causer aucune espèce de trouble dans les opérations des agents.

ARTICLE 4     : Les maires des communes de  Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns et
Pougny sont chargés d’assurer la bonne information et représentation des propriétaires
dans les conditions fixées par la loi du 29 décembre 1892, relative aux dommages causés à
la propriété privée par l’exécution des travaux publics.

ARTICLE 5     : Les indemnités qui pourraient être dues au titre des dommages causés aux
propriétés  par  les  études  et  travaux  seront  fixées,  à  défaut  d’accord  amiable,  par  le
tribunal administratif compétent, dans les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1989.
Toutefois,  il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de hautes futaies
avant qu’un accord amiable ait été préalablement établi sur leur valeur ou, à défaut de
cet accord, sans qu’il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir
les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages.

ARTICLE 6     :   Le présent arrêté est périmé de plein droit s'il n'est suivi d'exécution dans les
six mois de sa date.

ARTICLE    7     :  Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement par  les soins  des
maires de des communes sus-mentionnées au moins dix jours avant la mise en œuvre des
opérations.  Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé
par les maires à la préfète du département de l’Ain. 
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ARTICLE   8   : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation
devant le tribunal administratif  de  Lyon, dans un délai de deux mois  à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Dans  le  même  délai,  un  recours  gracieux  est  également  possible  auprès  du  préfet
signataire du présent arrêté. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui
doit  alors  être  introduit  dans  les  deux  mois  suivant  la  réponse  au  recours  gracieux
(l’absence de réponse au terme de ces deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

ARTICLE 9 :
– M. le sous-préfet de Gex,
– M. le chef des études de faisabilité du CERN,
– Mmes et M. les maires des communes de Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns et

Pougny, 
– Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée pour information à M. le directeur départemental des territoires, ainsi qu’à
M. le directeur départemental des finances publiques.

Fait à Gex, le 30 11 2023,

La Préfète,
Pour la préfète,

Le sous-préfet de Gex,

Signé : Joël BOURGEOT

La notice du CERN est consultable en préfecture de l’Ain, au bureau de l’aménagement ,
de l’urbanisme et des installations classées pour la protection de l’environnement, et dans
les mairies de Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns, , Pougny.
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Direction des collectivités et de l'appui territorial
Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme
et des installations classées

Arrêté préfectoral
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur les communes de

Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns, Farges, Pougny, Saint-Genis-Pouilly pour la
réalisation d’études de profils sismiques, de réflexion et de réfraction sismiques, dans le

cadre de l’étude de faisabilité du Futur Collisionneur Circulaire (FCC) du CERN

Vu la loi  du 29 décembre 1892, modifié,  relative aux dommages causés à la propriété
privée par l’exécution des travaux publics ;

Vu  la loi  n°  43-374 du 6 juillet  1943 relative à l’exécution des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET, préfète de
l’Ain, 

Vu le décret du 10 octobre 2022 portant nomination de M. Joël BOURGEOT en qualité de
sous-préfet de Gex ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27 octobre  2023 de M Joël BOURGEOT ;

Vu la demande  du chef de projet de l’étude de faisabilité du collisionneur circulaire du
CERN, agissant pour le compte de la direction du CERN, sollicitant une autorisation de
pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de Challex, Ferney-Voltaire,
Prévessins-Moëns, Farges, Pougny, Saint-Genis-Pouilly pour réaliser  des études de profils
sismiques,  de réflexion et de réfraction sismiques, dans le cadre de l’étude de faisabilité
du futur collisionneur du CERN ;

Considérant  l'impossibilité  de  recueillir  l’accord  de  l'ensemble  des  propriétaires
concernés pour laisser les représentants du CERN procéder aux travaux nécessaires ;

Considérant l’utilité et la nécessité de réaliser ces études ;

Sur proposition de M. le sous-préfet de Gex,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les agents du CERN ou leurs mandataires auxquels il a délégué ses droits,
sont autorisés pour une période de  5 années à compter de la date d’effet du présent
arrêté, à pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes, situées sur le territoire
des communes de Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns, Farges, Pougny, Saint-Genis-
Pouilly afin de procéder à  des études de profils sismiques, de réflexion et de réfraction
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sismiques, dans le cadre de l’étude de faisabilité du futur collisionneur du CERN , dans les
conditions fixées par la notice jointe au présent arrêté (notice CERN).

ARTICLE 2     : Chacun des ingénieurs, géomètres ou agents chargés des études ou travaux
sera  muni  d’une  ampliation  du  présent  arrêté  qu’il  sera  tenu  de  présenter  à  toute
réquisition.

L’introduction des agents ou personnes visées à l’article 1er n’est pas autorisée à l’intérieur
des maisons d’habitation. Dans les autres propriétés closes, elle ne pourra avoir lieu que
dans les conditions prévues à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 susvisée, c’est-à-
dire que cinq jours après notification au propriétaire, ou en son absence, au gardien de la
propriété.

À défaut  de gardien connu demeurant sur  la commune,  le délai  susvisé ne court qu’à
partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du juge du
tribunal d’instance.

ARTICLE 3     : Les agents du CERN, les personnels des prestataires opérant pour le compte
de cette  organisation, sont autorisés à prendre connaissance des plans cadastraux, d’en
faire des calques et copies.

Il est interdit d’enlever les piquets ou jalons, de détruire les repères placés par les agents
ou de causer aucune espèce de trouble dans les opérations des agents.

ARTICLE  4     :  Les  maires  des  communes  de  Challex,  Ferney-Voltaire,  Prévessins-Moëns,
Farges,  Pougny,  Saint-Genis-Pouilly, sont chargés  d’assurer  la  bonne  information  et
représentation des  propriétaires  dans  les  conditions  fixées par  la  loi  du 29 décembre
1892,  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée par  l’exécution des  travaux
publics.

ARTICLE 5     : Les indemnités qui pourraient être dues au titre des dommages causés aux
propriétés  par  les  études  et  travaux  seront  fixées,  à  défaut  d’accord  amiable,  par  le
tribunal administratif compétent, dans les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1989.
Toutefois,  il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de hautes futaies
avant qu’un accord amiable ait été préalablement établi sur leur valeur ou, à défaut de
cet accord, sans qu’il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir
les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages.

ARTICLE 6     :     La présente autorisation de pénétrer sur les terrains privés des communes
mentionnées à l’article 1er du présent arrêté ne vaut que pour permettre la réalisation des
études  sus-mentionnées  et  autorisées  par  les  textes  sus-visés,  elle  n’autorise  pas  son
bénéficiaire à mener d’autres études relevant d’une autre réglementation.

ARTICLE    7     :  Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement par  les soins  des
maires de des communes sus-mentionnées au moins dix jours avant la mise en œuvre des
opérations.  Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé
par les maires à la préfète du département de l’Ain.
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ARTICLE   8   : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation
devant le tribunal administratif  de  Lyon, dans un délai de deux mois  à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Dans  le  même  délai,  un  recours  gracieux  est  également  possible  auprès  du  préfet
signataire du présent arrêté. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui
doit  alors  être  introduit  dans  les  deux  mois  suivant  la  réponse  au  recours  gracieux
(l’absence de réponse au terme de ces deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

ARTICLE 9 :
– M. le sous-préfet de Gex,
– M. le chef des études de faisabilité du CERN,
– Mmes et M. les maires des communes de  Challex, Ferney-Voltaire, Prévessins-Moëns,

Farges, Pougny, Saint-Genis-Pouilly
– Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée pour information à M. le directeur départemental des territoires, ainsi qu’à
M. le directeur départemental des finances publiques.

Fait à Gex, le 29 11 2023

La Préfète,
Pour la préfète,

Le sous-préfet de Gex,

                                                                                       Signé : Joël BOURGEOT

La notice du CERN est consultable en préfecture de l’Ain, au bureau de l’aménagement ,
de l’urbanisme et des installations classées pour la protection de l’environnement, et dans
les  mairies  de  Challex,  Ferney-Voltaire,  Prévessins-Moëns,  Farges,  Pougny,  Saint-Genis-
Pouilly
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